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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES  
COMMUNE DE BISCHWILLER / OPUS 67 

 

 
 

 
 

 

Entre  
 
La Commune de BISCHWILLER, représentée par son Maire, Monsieur 
Jean-Lucien NETZER, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal en date du 24 juin 2019, 
 
Ci-après dénommée « Membre du Groupement», 
 

Et 
 
L’Office Public de l’Habitat du département du Bas Rhin OPUS 67 
représenté par son Directeur Général, Monsieur Nabil BENNACER, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du 7 février 
2017, et du 25 juin 2019 
 
Ci-après dénommée « Coordonateur du Groupement°», 

 

PREAMBULE 

 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 
 
Le Code de la Commande Publique, et plus particulièrement ses articles L2113-6 et suivants 
encadrent les dispositions applicables au groupement de commandes.  
 
La présente convention vise à définir les conditions de fonctionnement du groupement 
organisé entre les deux partenaires. OPUS 67 se propose d’être le coordonnateur du 
groupement de commandes.  
 
À LA SUITE DE QUOI, IL EST ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1. OBJET 

 
Par délibération en date du 24 juin 2019, la Commune de BISCHWILLER a décidé de 
réaliser une opération de transformation d’un ensemble immobilier (situé 2, rue des Charrons 
(section 15, parcelle 248) et 3 rue des Pharmaciens (section 15, parcelle 249)) dont elle est 
propriétaire, en partenariat avec OPUS 67. 
 
Le rez-de-chaussée comprendra des locaux d’activités culturelles, associatives et civiques 
dont la maîtrise d’ouvrage sera portée par la Commune. Les étages de ces bâtiments seront 
vendus à OPUS 67 afin d’y créer une offre de logements locatifs aidés.  

Dans un souci de mutualiser les efforts des 2 opérateurs afin de proposer un projet 
d’ensemble cohérent mais également de réduire les coûts de construction, la Commune de 
BISCHWILLER et OPUS 67 ont décidé de lancer en commun les consultations concernant 
cette opération, sous la forme d’un groupement de commandes. 
 
A cette fin, il est constitué entre les membres signataires de la présente convention un 
« groupement de commandes » relatif à la passation des marchés de maîtrise d’œuvre, de 
prestations de services, de travaux et d’assurance dommage-ouvrage pour la réalisation de 
l’opération ci-dessus énoncée. 
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ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT   

 
Sont « membres » du groupement de commandes et parties à la convention de mandat : 
  
La Commune de BISCHWILLER, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Lucien 
NETZER, membre du groupement et maître d’ouvrage de la transformation des locaux du 
rez-de-chaussée en locaux d’activités culturelles, associatives et civiques  
 
et  
OPUS 67, représenté par son Directeur Général, Monsieur Nabil BENNACER, membre 
coordonnateur du groupement et maître d’ouvrage de la transformation des étages de ces 
bâtiments afin d’y créer une offre de logements locatifs aidés.  
 

ARTICLE 3 : COORDONATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
OPUS 67 dont le siège social est fixé 15, rue Jacob Mayer – CS 77004 – 67037 
STRASBOURG Cedex est nommé coordonnateur du groupement de commandes au sens 
de l’article L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique. Il aura ainsi la qualité de 
pouvoir adjudicateur au sens du Code de la Commande Publique pour les consultations 
afférentes à l’opération. 
 
 

ARTICLE 4 : MISSIONS DES MEMBRES  

 
Définition des besoins 

 
Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Ils adressent au 
coordonateur l’état de ces besoins, préalablement à l’envoi de l’avis d’appel public à la 
concurrence. 
 

Signature des marchés 
 
Le groupement de commande vise à la désignation de prestataires identiques pour chaque 
besoin commun. Toutefois, le groupement n’ayant pas vocation à gérer la signature des 
marchés ni leur exécution, il est bien établi que pour chaque consultation, les besoins de 
chaque membre seront matérialisés par des marchés distincts. Chaque membre procèdera à 
la signature du marché dont il est destinataire. 
Ainsi, chaque membre du groupement s'engage, par la présente, à signer par la suite avec le 
cocontractant retenu un marché à hauteur de ses besoins propres, tels qu'il les a 
préalablement déterminés.  
 

Exécution des marchés 
 
Chaque membre assurera l’exécution et le suivi financier de ses marchés. 
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ARTICLE 5 : MISSIONS DU COORDONATEUR 

 
OPUS 67 en tant que membre coordonateur assurera les missions suivantes : 
 

1. Préparation du choix du maître d'œuvre et notamment : 
- proposition aux membres du groupement de la procédure de consultation et de son 

calendrier ; 
- établissement du dossier de consultation des concepteurs ; 
- après accord des membres du groupement, lancement de la consultation ; 
- organisation matérielle des opérations de sélection des candidatures - secrétariat de la 

commission ou du jury, réception des candidatures, 
- notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats ; 
- envoi du dossier de consultation aux candidats retenus ; 
- réception des offres ; 
- organisation matérielle de l'examen des offres - secrétariat de la commission ou du jury - 

négociation avec le lauréat; notification des résultats de la consultation aux concurrents, 
après décision des maîtres de l'ouvrage ; 

 
2. Préparation du choix du contrôleur technique, coordonnateur sécurité et protection de la 

santé et autres prestataires d'étude ou d'assistance au maître de l'ouvrage ; 
- définition de la mission du prestataire ; 
- établissement du dossier de consultation ; 
- proposition aux membres du groupement de la procédure de consultation et de son 

calendrier ; 
- lancement de la consultation ; 
- organisation matérielle des opérations de réception des candidatures et des offres - 

secrétariat de la commission éventuelle ; 
- notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats ; 
 

3. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs et notamment : 
- proposition aux membres du groupement du mode de dévolution des travaux et 

fournitures ; 
- vérification, mise au point des dossiers de consultation des entreprises et fournisseurs ; 
- proposition aux membres du groupement des procédures et calendriers de consultations; 
- après accords des membres du groupement, lancement des consultations ; 
- organisation matérielle des opérations de réception et sélection des candidatures. 

Secrétariat des commissions d'appel d'offres ou de jurys d'appel d'offres avec concours ; 
- notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats ; 
- envoi des dossiers de consultation ; 
- organisation matérielle de la réception et du jugement des offres. Secrétariat des 

commissions ; 
- notification de la décision aux concurrents ; 
 

4. Préparation du choix du prestataire d’assurance dommages-ouvrage : 
- définition de la mission du prestataire ; 
- établissement du dossier de consultation ; 
- proposition aux membres du groupement de la procédure de consultation et de son 

calendrier ; 
- lancement de la consultation ; 
- organisation matérielle des opérations de réception des candidatures et des offres - 

secrétariat de la commission éventuelle ; 
- notification de la décision du maître de l'ouvrage aux candidats ; 
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ARTICLE 6 : ADHESION 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature du présent 
document. 
 

ARTICLE 7 : DUREE DU GROUPEMENT  

 
Le groupement est conclu à compter de la signature du présent acte et jusqu’à la réalisation 
intégrale de l’opération définie à l’article 1. Il subsiste ainsi en cas de relance de lot rendu 
nécessaire par la survenance d’une avarie de chantier. 
 

ARTICLE 8 : RETRAIT 

 
Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par un avenant au 
présent document. Si le retrait intervient en cours de consultation, le retrait ne prend effet 
qu’après désignation du titulaire et signature du marché concerné. 
 

ARTICLE 9 : COMMISSIONS ET JURY 

 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 
Si des marchés doivent être passés en procédure formalisée, et conformément au Code 
de la Commande Publique et au Code Général des Collectivités Territoriales, une 
commission d'appel d'offres du groupement sera instaurée entre les membres. Elle 
comprendra : 
 
1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel 
d'offres de chaque membre du groupement; 
2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les 
modalités qui leur sont propres. 
La commission d'appel d'offres est présidée par le représentant du coordonnateur. Pour 
chaque membre titulaire sera prévu un suppléant. 
Le président de la Commission d’Appel d’Offre pourra désigner des personnalités 
compétentes dans la matière qui fait l'objet de la consultation. Celles-ci pourront participer 
avec voix consultative.  
La commission d'appel d'offres pourra également être assistée par des agents des membres 
du groupement, compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière 
de marchés publics.  
Un représentant du service en charge de la concurrence pourra aussi être convié, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d'appel d'offres. 
 
 

MEMBRES TITULAIRES  MEMBRES SUPPLEANTS 
Voix Délibérative 

Représentant du coordonnateur (Président) 
Représentant de la CAO de la Commune 
Représentant de la CAO d’OPUS 67 
Représentant de la Commune 

Voix Consultative 
Personnalités compétentes 
Représentant du service en charge de la 
concurrence 
  

  
Représentant du coordonnateur (Président) 
Représentant de la CAO de la Commune 
Représentant de la CAO d’OPUS 67 
Représentant de la Commune 
 

 

Dans l’hypothèse d’un marché formalisé, il est établi que le titulaire sera choisi par la 
Commission d'Appel d'Offres en application des règles prévues par le Code de la 
Commande Publique. 
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COMMISSION DE SELECTION 

 
Si des marchés doivent être passés en procédure adaptée, une commission de sélection 
des entreprises du groupement sera instaurée entre les membres. Elle comprendra : 
 
1° Un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel 
d'offres de chaque membre du groupement; 
2° Un représentant pour chacun des autres membres du groupement désigné selon les 
modalités qui leur sont propres. 
La commission de sélection est présidée par le représentant du coordonnateur. Pour chaque 
membre titulaire sera prévu un suppléant. 
Le président de la Commission de sélection pourra désigner des personnalités compétentes 
dans la matière qui fait l'objet de la consultation. Celles-ci pourront participer avec voix 
consultative.  
La commission de sélection pourra également être assistée par des agents des membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de 
marchés publics.  
Un représentant du service en charge de la concurrence pourra aussi être convié, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission de sélection. 
 
 

MEMBRES TITULAIRES  MEMBRES SUPPLEANTS 

Voix Délibérative 
Représentant du coordonnateur (Président) 
Représentant de la CAO de la Commune 
Représentant de la CAO d’OPUS 67 
Représentant de la Commune 

Voix Consultative 
Personnalités compétentes 
Représentant du service en charge de la 
concurrence 
  

  
Représentant du coordonnateur (Président) 
Représentant de la CAO de la Commune 
Représentant de la CAO d’OPUS 67 
Représentant de la Commune 
 

 

Dans cette hypothèse il est établi que le titulaire des marchés sera proposé par la 
Commission de Sélection. Le marché correspondant sera attribué par chaque membre selon 
les règles qui lui sont propre. 
 
Cette commission n’interviendra que pour les marchés supérieurs à 25 000€ HT. Elle 
donnera son avis sur les candidatures et le classement des offres. 
Pour les marchés inférieurs (re-consultation ou première attribution), la décision sera prise 
sur proposition du coordonateur du groupement de commande, selon les règles propres à 
chaque membre. 
 

JURY 
 

Si des marchés doivent être passés sous la forme d’un Concours, et conformément au Code 
de la Commande Publique, un jury de Concours sera constitué conformément à l’Article 
R2162-26 du Code de la Commande Publique, par : 
- Les membres de la commission d'appel d'offres tels que définis plus haut 
- Le président du jury, qui sera le représentant du Coordonateur et qui pourra  

- Désigner, après consultation des membres du groupement, en plus et conformément 
au Code de la Commande Publique, comme membres du jury avec voix délibérative : 
-  des personnalités dont il estime que la participation présente un intérêt particulier 

au regard de l'objet du concours, sans que le nombre de ces personnalités puisse 
excéder cinq. 

-  le tiers des membres ayant la qualification professionnelle exigée des candidats 
pour participer au concours ou une qualification équivalente  

- Inviter : un représentant du service en charge de la concurrence avec voix 
consultative.  
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- Faire appel au concours d'agents des membres du groupement compétents dans la 
matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de marchés publics. Avec 
voix consultative. 

 
 

 

 

COMPOSITION 
 

Chaque membre désignera ultérieurement ses représentants aux différentes commissions 
selon les dispositions qui leur sont propre. 
 

PREPARATION DES COMMISSIONS ET JURY 
 

Les plis soumis aux différentes commissions seront réceptionnés et ouverts par le 
coordonateur du groupement sauf avis contraire des membres transmis au coordonateur au 
plus tard avant la date limite de remise des plis pour la consultation concernée. 
 

ARTICLE 10 : LITIGES 

 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant 
le tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération. 
 

ARTICLE 11 : MODIFICATIONS DE L’ACTE CONSTITUTIF 

 
Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par 
l’ensemble des membres du groupement. La modification ne prend effet que lorsque 
l’ensemble des membres du groupement a approuvé les modifications. 
 
Fait en Deux exemplaires 
 
 

Pour la Commune  
De BISCHWILLER 

 
Le Maire, 

 
 

Jean-Lucien NETZER 
 

 
le _____________________________ 

Pour OPUS 67 
 
 

Le Directeur Général, 
 
 

Nabil BENNACER 
 
 

le_____________________________ 
 

MEMBRES 

Voix Délibérative 
Représentant du coordonnateur (Président) 
Représentant de la CAO de la Commune 
Représentant de la CAO d’OPUS 67 
Représentant de la Commune 
Personnalités compétentes 
Le tiers des membres qualifiés 
 

Voix Consultative 
Représentant du service en charge de la concurrence 
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CONTRAT DE FORETAGE 
SOUS CONDITIONS SUSPENSIVES 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
La commune de Bischwiller (67240), propriétaire, représentée par Monsieur Jean-
Lucien NETZER en sa qualité de maire de ladite commune, agissant suivant délibération du 
conseil municipal en date du jeudi 24 juin 2019,  
 
Ci-après dénommée le « Propriétaire », 
 

D’UNE PART 
 
 
ET : 
 
 
Eqiom Granulats, Société par Actions Simplifiée au capital de 57 894 195 €, dont le siège 
social est à LEVALLOIS-PERRET (92300), 49, avenue Georges Pompidou, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 333 892 610, 
 
Représentée par Madame Marie MARTINELLI, en sa qualité de Responsable Foncier et 
Environnement Est, en vertu d’un pouvoir de M. François LAPORTE, président de ladite 
société. 
 
 
Ci-après dénommée « Eqiom », 
 

D'AUTRE PART 
 
 
Ci-après collectivement dénommés les « Parties ». 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
 
Dans le cadre du développement de son activité de production et commercialisation de 
granulats, la Société Eqiom souhaiterait pouvoir étendre sa gravière de Bischwiller située dans 
le département du Bas Rhin. 
 
Eqiom a identifié sur la Commune de Bischwiller une zone présentant potentiellement les 
critères souhaités. Cette zone, composée de plusieurs parcelles, est identifiée sur le plan en 
annexe 1 et dénommée ci-après « le Terrain ». 
 
Eqiom doit cependant s’assurer de la qualité des matériaux et définir un périmètre cible 
définitif. 
 
 
  

Annexe au point N°13
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 – CONCESSION – DESIGNATION 
 
Par les présentes, le Propriétaire concède à Eqiom, qui accepte tant pour elle-même que pour 
toute société qu'elle se substituerait le droit exclusif d'extraire et de disposer de tous matériaux 
contenus dans tout ou partie des terrains définis à l’article 2 ci-dessous selon les conditions 
qui suivent, que les parties s'obligent à exécuter et après eux leurs successeurs et ayant cause 
solidairement. 
 
 
Article 2 - DESIGNATION CADASTRALE 
 
Les terrains, objet des présentes (ci-après dénommés « le Terrain »), d’une surface totale de 
1ha 09a 84ca, sont situés sur la commune de Bischwiller et cadastrés comme suit : 
 

Commune Section Numéro Surface 
cadastrale 

Bischwiller 84 66 divisée 1254 

 84 67 1778 

 84 70 divisée 1032 

 84 79 135 

 84 81 1988 

 84 83 163 

 84 84 1472 

 84 85 1659 

 84 105 1503 

TOTAL 10984 

 
 
 
Le Terrain est identifié en orange sur le plan en annexe 1. 
 
Le Propriétaire déclare que le Terrain est libre de toute occupation, de toute servitude, qu’il 
n’a consenti aucun droit sur celui-ci et plus généralement qu’il ne fait l’objet d’aucune 
disposition pouvant faire obstacle à sa libre utilisation par Eqiom. 
 
 
Article 3 – CONDITION PREALABLE  
 
Le Site sur lequel Eqiom souhaite réaliser son projet est actuellement classé au Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal de la Commune de Bischwiller et environs en zones N1 et N5.  
La condition préalable à la réalisation de son projet est donc l’approbation par les autorités 
compétentes de la modification du PLUi par déclaration de Projet, emportant classement de 
l'ensemble du Site en zone carriérable N2, ladite modification devenant définitive après 
l'expiration des recours des tiers.  
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Article 4 – CONDITIONS SUSPENSIVES  
 
4.1. Le contrat de fortage est subordonné à la réalisation de l’ensemble des conditions 
suspensives suivantes :  
 

 
4.1.1. Obtention par Eqiom des autorisations administratives permettant l’exploitation 
du Terrain à titre de carrière, devenues définitives après l’expiration des recours des 
tiers. 

 
 
4.2. Ces conditions suspensives devront être réalisées au plus tard à l’expiration d’un délai de 
trois (3) ans à compter de la date de signature des présentes. 
 
A défaut de réalisation de ces conditions suspensives dans ce délai de trois (3) ans, le présent 
contrat sera considéré comme nul et non avenu. Toutefois, en cas de dépôt par Eqiom de son 
dossier de demande d’autorisation préfectorale dans le délai prévu, le délai de réalisation des 
conditions suspensives sera prorogé, de plein droit et sans formalité, de deux (2) ans à 
compter de la date d’expiration du délai initialement convenu. 
 
Ces conditions suspensives sont stipulées en faveur d’Eqiom, celle-ci aura toujours la 
possibilité d’y renoncer, si bon lui semble, en tout ou partie et, dans ce cas, la ou les conditions 
suspensives auxquelles elle aurait renoncé seront considérées comme réalisées. 
 
 
Article 5 – DUREE DU CONTRAT 
 
Le présent contrat est consenti pour la durée du nouvel arrêté préfectoral. Elle prendra effet à 
compter de la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter le Terrain à titre de carrière. 
 
A l’expiration du présent contrat, et si le gisement n’est pas épuisé, ou le réaménagement non 
terminé, celui-ci sera tacitement reconduit pour la durée des nouvelles autorisations de 
renouvellement qui pourraient être octroyées pour finir l’exploitation des parcelles. 
 
 
Article 6 – CHARGES ET CONDITIONS 
 
La présente convention est conclue aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière ; 
il est entendu qu'elle ne porte que sur l’acquisition des matériaux extraits contenus dans le 
Terrain. Ainsi, elle revêt un caractère mobilier ayant pour effet de ne transférer que la propriété 
des matériaux à extraire ; le droit exclusif d’extraire les matériaux contenus dans le Terrain et 
d’occuper les lieux, d’y installer des pistes de circulation pour les engins, des lieux de stockage 
des matériaux et du matériel de transformation constitue un élément accessoire indissociable 
à l’acquisition des matériaux. 
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6.1. Eqiom s’engage à déposer un dossier de Demande d’Autorisation d’Exploitation de 

tout ou partie du Terrain en Préfecture du Bas Rhin dans les dix-huit (18) mois suivant 
la date de signature des présentes. 

 
6.2. Eqiom aura l’entière liberté pour exploiter le Terrain au mieux de ses intérêts, afin 

d’assurer la commercialisation suivant les possibilités des marchés du granulat. 
 
6.3. Pendant toute la durée de la concession, Eqiom aura le droit d’utiliser et de circuler sur 

le Terrain concédé à son gré pour y exercer son activité d’extraction, traitement et 
transformation des matériaux du sous-sol du Site. 

 
6.4. Eqiom pourra installer sur le Terrain, en se conformant aux règlements de l’urbanisme 

s’il y a lieu, toutes constructions, installations fixes ou mobiles nécessaires à 
l’exploitation du Site, ou à toutes industries qu’il sera appelé à créer, soit pour faciliter 
son exploitation, soit pour la développer, soit pour la compléter. 

 
Eqiom aura la faculté d’établir sur le Terrain, le passage des lignes électriques et 
téléphoniques nécessaires à l’approvisionnement en énergie des installations réalisées 
sur le Site. 
 

6.5. Eqiom devra se soumettre à toutes les prescriptions administratives, légales et 
réglementaires et observer rigoureusement toutes les lois, règlements et instructions 
existant ou pouvant intervenir en matière de carrières. 

 
6.6. A l’expiration de la concession, Eqiom remettra le Terrain en état, conformément aux 

prescriptions des arrêtés d’autorisation d’exploiter. 
 
 De son côté, le Propriétaire devra, en fin de contrat, reprendre le Terrain objet des 

présentes dans l’état où il se trouvera du fait de la remise en ordre ordonnée par l’arrêté 
préfectoral sans pouvoir prétendre à quoi que ce soit d’autre. 

 
6.7. Eqiom pourra soit sous-concéder, soit céder en totalité ou en partie les droits que lui 

confèrent les présentes, à toute personne ou société présentant les garanties notoires 
de solvabilité et de compétence, à charge pour le nouveau concessionnaire ou sous-
concessionnaire de s’engager à remplir fidèlement toutes les clauses et conditions des 
présentes aux lieu et place d’Eqiom qui en sera libéré après avoir fait connaître son 
successeur au Propriétaire, et de ce seul fait. 

 
 Eqiom pourra faire apport des droits résultant des présentes à toute société créée ou 

à créer, de quelque forme que ce soit, à charge pour la société bénéficiaire des apports 
de satisfaire exactement aux diverses conditions des présentes conventions. 

 
6.8. En cas de vente du Terrain à un tiers et en l’absence de mise en œuvre par Eqiom du 

droit de préférence qui lui est accordé à l’article [10] des présentes, le Propriétaire 
s’oblige, et ce, à compter de la date de signature des présentes, à faire respecter par 
son cocontractant, toutes les clauses et conditions stipulées dans la présente 
convention qui sera littéralement rapportée au dit acte. 

 
Le Propriétaire s’oblige en outre à insérer dans tout acte qu’il conclurait avec des tiers 
concernant le Terrain, une clause par laquelle lesdits tiers déclareront avoir eu 
connaissance du présent contrat et s’engageront à le respecter sans que l’inexécution 
de cette formalité puisse être opposée par ce dernier à Eqiom ou ses successeurs. 
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6.9. Le Propriétaire s’engage, à compter de la date de signature des présentes, à ne 
consentir aucun droit sur ce Terrain pendant toute la durée du présent contrat, sauf 
accord exprimé par écrit d’Eqiom. Dans cette hypothèse, il s’engage à restituer le 
Terrain à première demande d’Eqiom et sans délai. Il fera son affaire de l’éviction de 
l’occupant, étant précisé qu’aucune somme ne pourra être réclamée à Eqiom du fait 
de la libération du Terrain. 
 

6.10. A l’expiration du présent contrat, pour quelle que cause que ce soit et y compris en cas 
de résiliation anticipée tel que prévu à l’article [11] des présentes, Eqiom disposera 
d’un délai d’une année pour l’enlèvement de ses approvisionnements, matériaux en 
stock, machines, matériels, installations et aménagements affectés à l’exploitation. 

 
6.11. Eqiom devra à tout moment garantir l’accès aux terrains situés derrière l’extension. 

C’est pourquoi dès la suppression du chemin d’exploitation situé en bordure de celle-
ci, il devra restaurer un chemin en bordure des parcelles de l’extension et le long de 
l’ouvrage GRTgaz. 

 
 
 
Article 7 – LIBERATION DES TERRAINS OCCUPES PAR LE PROPRIETAIRE  
 
 
Les parties rappellent que le prix de fortage ci-dessous est convenu pour un Terrain libre de 
toute occupation et comprend toutes les indemnités qui pourraient être dues au fermier en 
place (indemnité d’éviction, perte de fumures et d’arrière fumures, etc…) sans qu’il ne puisse 
être réclamé quoi que ce soit à Eqiom à ce titre. 
 
 
 
Article 8 – DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES 
 
Le présent contrat est soumis aux dispositions des articles L.521-1 et suivants du Code du 
Patrimoine relatives à l'archéologie préventive et aux dispositions règlementaires y afférentes. 
 
Par application de ces dispositions, des prescriptions archéologiques peuvent être imposées 
à Eqiom par le Préfet de région.  
 
Dans le cas où tout ou partie du Site ferait l’objet de prescriptions de conservation en 
interdisant, en tout ou partie, l’exploitation et où ces prescriptions entraîneraient des 
modifications du plan de phasage et/ou du plan de réaménagement, et/ou de la superficie 
exploitable, les modifications et coûts correspondants demeureront à la charge exclusive de 
Eqiom.  
 
Sans préjudice de l’application de l’alinéa précédent, dans le cas où les prescriptions de 
conservation interdiraient l’exploitation du Terrain dans sa totalité, le présent contrat serait 
résilié sans délai et de plein droit. 
 
Sans préjudice de l’application du 3ème alinéa du présent article et dans le cas où les 
prescriptions de conservation interdiraient l’exploitation d’une partie seulement du Site ou 
rendraient l’extraction des matériaux plus difficile techniquement et/ou économiquement, la 
présente convention pourrait être résiliée à l’initiative de Eqiom en application des dispositions 
de l’article [11] des présentes, relatif à la Résiliation anticipée à l’initiative de Eqiom. 
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Article 9 – REDEVANCE 
 
9.1. Montant 
 
Le présent contrat est consenti et accepté moyennant le paiement au Propriétaire d’une 
redevance de à 0,6 € HT par tonne de matériaux extraits, hors découverte. 
 
La redevance de fortage ne sera due par Eqiom que lorsque cette dernière aura obtenu les 
conclusions des prescriptions archéologiques de la phase 1, mentionnées à l’article [8] ci-
dessus, l’autorisant à exploiter les Terrains et que celles-ci soient telles qu’elles n’entraînent 
pas la résiliation anticipée des présentes prévue à l’article [11] ci-dessous. 
 
9.2. Modalités de paiement 
 
La redevance sera payée selon un forfait de 500 000 tonnes de matériaux présents dans le 
Terrain, en dix annuités de 50 000 tonnes. 
 
Le premier paiement interviendra dans le mois suivant la purge du délai de recours des tiers 
suivant l’obtention de l’autorisation d’exploiter les terrains en carrière. Les paiements suivants 
se feront à la date anniversaire du premier paiement. 
 
9.3. Révision – Indexation 
 
Le montant de cette redevance sera révisé à la date d’exigibilité de chaque échéance en 
fonction de l’évolution de granulats pour la construction et la viabilité (dit indice GRA) établi 
par l’UNPG et publié mensuellement par les Cahiers du Moniteur des travaux Publics et du 
Bâtiment, par application de la formule suivante : 
 
Pn = P0 (0,15 + 0,85 GRA/ GRA0) 
 
GRA : dernier indice connu à la date de paiement de la redevance ; 
GRA 0 : dernier indice mensuel connu à la date de signature des présentes (indice de base) 
soit 127,7 (indice GRA du mois de novembre 2018). 
P 0 : montant de la redevance à la date de la signature du présent contrat. 
 
Au cas de disparition de l’indice GRA, le calcul s’effectuera sur l’indice de remplacement en 
utilisant le coefficient de corrélation nécessaire ; à défaut d’indice de remplacement, si les 
parties ne se mettent pas d’accord sur un nouvel indice quinze jours après la demande faite 
par l’une d’elles, celui-ci sera déterminé par un expert choisi par elles ou désigné par 
ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance compétent, à la requête 
de la partie la plus diligente. 
 
Tout retard dans la détermination de l’indice ne devra avoir aucune incidence sur les 
paiements qui seront effectués aux échéances prévues et feront l’objet d’une correction 
ultérieure. 
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9.4. Prestations en nature 
 
En sus de la redevance précitée, Eqiom s’engage à mettre gratuitement à disposition du 
Propriétaire sur le Site les matériaux nécessaires pour faire exécuter les travaux de petits 
entretiens indispensables. Cet engagement est rappelé dans le contrat de bourse de 
matériaux, rédigé en faveur de la commune de Bischwiller et de l’association foncière de 
Bischwiller. 
 
Le fait, pour le Propriétaire, de ne pas prendre livraison au cours d’une période de tout ou 
partie des prestations n’autorise pas la commune à demander une compensation pécuniaire. 
 
Si les besoins annuels du Propriétaire devaient excéder la limite fixée par la bourse de 
matériaux, les quantités supplémentaires livrées, lui seraient facturées au tarif « Entreprise » 
pratiqué par Eqiom. 
 
Le contrat initial prévoyait la fourniture de 106 000t de matériaux. A fin 2018, les matériaux 
déjà enlevés s’élevaient environ à 66 000t.  
La commune et l’Association Foncière disposent donc encore de 40 000t de matériaux à 
enlever sur le site. 
 
Article 10 – PACTE DE PREFERENCE 
 
Si le Propriétaire décide de vendre la totalité ou une partie du Terrain, il est expressément 
convenu qu’il devra en aviser Eqiom à qui il accordera un droit de préférence pour l’acquisition 
dudit Terrain à prix et conditions égaux. 
 
Si le Propriétaire reçoit des offres d’un acquéreur, il sera tenu de faire connaître à Eqiom, par 
lettre recommandée avec avis de réception, l’identification de celui-ci, le prix offert, les 
modalités de paiement et les autres conditions de la vente projetée. 
 
A égalité de prix et aux même modalités et conditions, le Propriétaire devra donner la 
préférence à Eqiom sur tous autres acheteurs pressentis. 
 
Eqiom disposera d’un délai de trois mois, à compter de la date de réception de la notification 
des conditions du contrat de vente projeté, pour user de son droit de préférence. Si son 
acceptation n’est pas parvenue au Propriétaire dans ce délai, Eqiom sera définitivement déchu 
de ce droit de préférence. 
 
La fin prématurée du présent contrat de foretage, pour quelque cause que ce soit, emportera 
automatiquement caducité du droit de préférence, à compter du jour de la cessation du contrat, 
que cette cessation soit due à l’application de la Loi, à la volonté des parties, ou à une décision 
judiciaire ou administrative. En cas de reconduction du présent contrat de foretage, par la 
volonté expresse ou tacite des parties, le droit de préférence sera lui-même prorogé d’autant. 
 
Il est convenu que le droit de préférence résultant de la présente clause bénéficie à Eqiom à 
compter de la date de signature des présentes. 
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Article 11 – RESILIATION 
 
11.1. Résiliation sur l’initiative du Propriétaire 
 
Le présent contrat pourra être résilié dans les conditions ci-après définies par le Propriétaire, 
si bon semble : 
 

• A défaut de paiement d’un seul terme de la redevance, un mois après un commandement 
de payer resté infructueux ; 

• En cas d’inexécution par Eqiom de l’une de ses obligations contractuelles ou violation de 
dispositions légales mises à sa charge, un mois après une mise en demeure d’exécuter 
restée sans effet. 

 
Dans les deux cas, le présent contrat sera résilié de plein droit, et Eqiom devra cesser toute 
exploitation et libérer le Terrain concédé dans un délai d’un an. 
 
En cas de résiliation anticipée, Eqiom s’engage à respecter ses engagements règlementaires 
et à assurer la mise en sécurité du site. 
 
 
11.2. Résiliation sur l’initiative d’Eqiom 
 
Le présent contrat pourra prendre fin avant son terme, sur l’initiative d’Eqiom, à quelle 
qu’époque que ce soit et sans avoir à payer quelle qu’indemnité que ce soit (telle qu’indemnité 
pour perte de culture, redevance de fortage…), dans les cas suivants : 
 

• Défaut d’obtention de l’autorisation administrative d’exploiter le Terrain devenu définitif 
après expiration des délais de recours des tiers ; 

• Découvertes archéologiques par les services archéologiques régionaux conduisant Eqiom 
à renoncer à l’exploitation du Terrain, tel qu’indiqué à l’article 8 ci-dessus ; 

• Demande et/ou décision administrative ou juridictionnelle retirant, restreignant ou annulant 
l'autorisation préfectorale d'exploiter, la modifiant ou prescrivant des mesures telles que 
l'équilibre économique de l'exploitation en serait compromis ; 

• Décision administrative ou juridictionnelle portant refus du renouvellement de l'autorisation 
d'exploiter ou annulant cette autorisation ; 

• Prescriptions réglementaires nouvelles, à caractère général ou particulier, rendant 
impossible ou compromettant l’équilibre économique de l’exploitation ; 

 
Eqiom notifiera la résiliation du présent contrat par lettre recommandée avec avis de réception, 
avec un préavis d’un mois. 
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Article 12 – FORCE MAJEURE 
 
Si, par suite d'un cas de force majeure, Eqiom était obligé d'interrompre l'exploitation, 
l'exécution de la présente convention serait suspendue pendant le temps où elle serait dans 
l'impossibilité d'assurer l'exploitation ou la vente des produits.  
 
Dès que l'empêchement dû à la force majeure cessera, les obligations de la présente 
convention reprendront vigueur pour la durée qui resterait à courir au moment de la 
suspension. 
 
Eqiom devra aviser le Propriétaire, par lettre recommandée avec accusé de réception et de 
façon aussi rapide que possible, de l'évènement survenu et de ses conséquences. Elle fera 
toute diligence pour que la durée de l'arrêt de ses installations soit réduite au minimum. 
 
Toutefois, la suspension de la présente convention due à un cas de force majeure ne pourra 
excéder vingt-quatre (24) mois et, à l'expiration de cette période, la présente convention 
pourrait être résiliée de plein droit à la diligence de l'une ou l'autre des parties, et ce sans 
indemnité de part ni d'autre. 
 
Pour l'application de cet article, les parties conviennent que devront être notamment 
considérés comme cas de force majeure : la guerre, l'émeute ou la révolution, les attentats, la 
grève ou le lock-out dans les établissements de Eqiom ou dans les industries d'alimentation 
en énergie, en carburants ou de transports, ou l'interruption dans les moyens de transport 
notamment par suite d'intempéries, incendies, faits du prince, réquisitions ou interventions des 
autorités civiles ou militaires ou dispositions d'ordre législatif, réglementaire ou autres, 
apportant des restrictions à l'état actuel du marché visé par la présente convention, les 
accidents ou causes indépendantes de la volonté d'une partie la mettant dans l'impossibilité 
d'exécuter ses obligations. 
 
 
Article 13 – FRAIS 
 
Les frais des présentes et de leurs suites seront à la charge d’Eqiom qui s’y oblige, notamment 
les frais d’enregistrement. 
 
 
 
Article 14 – REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de survenance d'un litige, les parties s'engagent, avant d'introduire une procédure 
contentieuse, à rechercher un accord amiable par le biais de négociations directes et menées 
de bonne foi, en faisant le cas échéant appel à tout conseil de leur choix. 
 
Si, à l’issue d’un délai de 2 mois à compter de la date de la constatation du désaccord notifiée 
par l’une des parties à son cocontractant, ces négociations s’avèrent impossibles ou 
demeurent infructueuses, chacune des parties pourra saisir les tribunaux compétents dont 
relève le site de Bischwiller. 
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Article 15 – ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile en leur domicile et siège 
respectifs. 
Toutefois, en cas de désaccord et si les négociations s’avèrent impossibles ou demeurent 
infructueuses, chacune des parties pourra le cas échéant, saisir la juridiction compétente pour 
le site de Bischwiller. 
 
 
 
Fait à  
Le  
 
 
 
Pour le Propriétaire, Pour Eqiom Granulats,  
 
 
 
 
 
Jean-Lucien NETZER Marie MARTINELLI 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des annexes 
 
Annexe 1 : Plan du Site et du Terrain 
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CONTRAT DE LOCATION 

 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
 
La commune de Bischwiller (67240), propriétaire, représentée par Monsieur Jean-
Lucien  NETZER en sa qualité de maire de ladite commune, agissant suivant délibération du 
conseil municipal en date du 13 juin 2019,  
 
Ci-après dénommée « La Commune », ou « Le Bailleur »,  
 
 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
 
Eqiom Granulats, Société par Actions Simplifiée au capital de 57 894 195 €, dont le siège 
social est à LEVALLOIS-PERRET (92300), 49, avenue Georges Pompidou, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 333 892 610, 
 
Représentée par Madame Marie MARTINELLI, en sa qualité de Responsable Foncier et 
Environnement Est, en vertu d’un pouvoir de Monsieur François LAPORTE, président de 
ladite société. 
 
 
Ci-après dénommée « Eqiom », ou « Le Preneur »,  
 

D'AUTRE PART, 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
Le Bailleur est propriétaire de parcelles de terrain situées sur la Commune de Bischwiller 
(67) sur lesquelles EQIOM Granulats a déjà à l’heure actuelle une activité d’extraction qui 
avait fait l’objet d’un contrat de foretage en date du 3 novembre 1969 et de deux avenants 
successifs en date respectivement du 20 janvier 1981 et du 6 janvier 1999. 
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Le Preneur est intéressé par la location des parcelles suivantes qui sont toujours incluses 
dans le périmètre de son installation :  
 

COMMUNE Section Numéro Superficie (m2) 

BISCHWILLER 84 32 6175 

BISCHWILLER 84 48 268840 

BISCHWILLER 84 82 1519 

BISCHWILLER 84 87 401 

BISCHWILLER 84 107 994 

BISCHWILLER 84 108 1649 

  

Total 279578 
 

Les parties se sont rapprochées afin de définir les modalités d’occupation des parcelles par 
Le Preneur.  
 
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
1.1 - Le Bailleur donne à bail à loyer au Preneur qui accepte, les parcelles de terrains 
matérialisées en jaune sur le plan en Annexe 1, superficie totale de : 27ha 95a 78ca, sises 
sur la Commune de Bischwiller. 
 
1.2 - Le Preneur occupera les lieux conformément aux articles 1728 et 1729 du Code civil 
dans le cadre d’une activité industrielle, à l’exclusion de toute autre forme d’activité. 
 
1.3 - La présente convention est exclusive du statut des baux commerciaux. En 
conséquence, Le Preneur renonce expressément à se prévaloir des dispositions du Code 
de commerce (C. com., art. L. 145-1 à L. 145-60) et du décret du 30 septembre 1953. 
 
 
ARTICLE 2 – DUREE 
 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 30 années entières et 
consécutives à compter de la date d’obtention du nouvel arrêté préfectoral. 
 
A son terme, il sera renouvelé par tacite reconduction par périodes annuelles sauf résiliation 
par LRAR moyennant le respect d’un préavis de six mois. 
 
 
ARTICLE 3 – PRIX 
 
3.1 Loyer 
 
Le loyer annuel est fixé à 500 € (cinq cents euros) hors taxes par année et par hectare 
d’occupation. Le loyer total annuel sera donc de 13 979€ (treize mille neuf cent soixante 
dix-neuf euros). Ce loyer sera payable annuellement d’avance. 
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3.2 Révision du loyer 
 
Les parties conviennent expressément que le loyer sera réévalué chaque année à la date 
anniversaire de l’entrée en jouissance du présent contrat de location en fonction de la 
variation annuelle de l'indice Granulats (GRA) publié mensuellement par l’UNICEM. Pour le 
calcul de cette variation, il est expressément convenu que l’indice de base à prendre en 
considération sera celui du mois d’obtention de l’Arrêté Préfectoral. L’indice de référence 
sera celui du même mois des années suivantes. 
 
L’indexation prendra effet sans que les parties soient tenues à une notification préalable.  
 
 
ARTICLE 4 – CHARGES ET CONDITIONS  
 
4.1. Etat des lieux 
 
Le Preneur prendra les lieux loués dans leur état actuel sans pouvoir exiger aucune 
réparation. 
Il déclare en bien connaître l’état pour les avoir visités préalablement aux présentes. 
 
Un état des lieux d’entrée contradictoire sera établi lors de la remise des clés au Preneur à 
ses frais et sera annexé aux présentes. En fin de contrat lors de la restitution des clés par le 
Preneur, un état des lieux de sortie sera dressé contradictoirement entre les parties. 
 
4.1 Occupation – jouissance 
 
Le Preneur devra se conformer à ses frais aux prescriptions, lois, règlements et 
ordonnances en vigueur en ce qui concerne notamment la voirie, la salubrité, 
l’environnement, la police, et la sécurité, de manière à ce que Le Bailleur ne soit ni inquiété, 
ni recherché à ce sujet.  
 
4.2 – Entretien - Réparations 
 
Le Preneur devra entretenir, pendant le cours du bail, les lieux loués constamment en bon 
état. Il supportera donc toutes réparations y compris les grosses réparations définies par 
l'article 606 du Code Civil. 
 
Il supportera toutes les réparations qui seraient nécessaires par suite du défaut d’exécution 
des réparations locatives ou d’entretien ou de dégradations résultant de son fait ou de celui 
de son personnel. 
 
En cas d’inobservation par le Preneur de cette obligation, le Bailleur aura la faculté, quinze 
(15) jours après mise en demeure restée sans effet, de faire exécuter l’obligation méconnue 
par toute entreprise de son choix, aux frais, risques et périls du Preneur et ce, sans 
préjudice des dispositions de l’article 5 ci-après. 
 
Il sera responsable de tous avaries et accidents quelconques qui pourraient résulter de tous 
services et installations de l’immeuble. 
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Il fera son affaire personnelle de façon à ce que le Bailleur ne soit jamais inquiété ni 
recherché à ce sujet, de toutes réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait 
de son activité professionnelle dans les lieux mis à sa disposition. 
 
Il aura à sa charge toutes les transformations, améliorations et aménagements nécessités 
par l’exercice de son activité professionnelle tout en restant vis-à-vis de son Bailleur garant 
de toute action en dommages et intérêts de la part des voisins qui pourrait provoquer 
l’exercice de cette activité. 
 
Il ne pourra emmagasiner ou entreposer dans quelque partie que ce soit des lieux loués des 
marchandises ou objets qui dégageraient des exhalations ou odeurs malsaines, ou qui 
présenteraient des risques sérieux quels qu’ils soient et notamment d’incendie. 
 
Il avertira immédiatement le Bailleur de toute réparation à sa charge qui serait nécessaire. 
 
 
4.3 - Constructions, améliorations 
 
Tous travaux ou aménagement dans les lieux mis à disposition devront faire l’objet d’une 
autorisation préalable expresse et écrite du Bailleur.  
 
Le Preneur demeurera propriétaire de ces constructions, installations et aménagements. 
 
Le Preneur reprendra, en fin de jouissance, tous ces éléments à moins qu’il n’accepte d’en 
laisser tout ou partie au Bailleur moyennant le versement par ce dernier d’une indemnité 
correspondant à la valeur vénale desdits éléments. 
 
4.3 Sous-location – Cession 
 
Le Preneur ne pourra pas céder les droits résultant présent bail ou sous-louer les biens 
loués sans autorisation expresse et préalable du Bailleur. En cas d’autorisation du Bailleur, 
il restera solidairement responsable du paiement des loyers en cas de défaillance du 
cessionnaire ou du sous-locataire. 
 
4.4. Impôts et taxes divers 
 
Le Preneur devra acquitter exactement les impôts, contributions et taxes à sa charge 
personnelle dont le Bailleur pourrait être responsable sur le fondement des dispositions 
fiscales en vigueur.  
 
Les parties conviennent que le Preneur devra rembourser au Bailleur, l’ensemble des 
charges de ville et de police auxquelles les occupants sont ordinairement tenus. 
Il remboursera au Bailleur toutes les taxes locatives que celui-ci aurait payées pour son 
compte, et qui incombent légalement au locataire. 
 
Le Preneur remboursera au Bailleur sur justificatif la taxe foncière et les taxes annexes sur 
les lieux loués ainsi que la taxe d’ordures ménagères. 
 
Le Preneur souscrira les contrats d'eau, de gaz et d'électricité et autres suivant les 
indications des compteurs installés dans les lieux mis à disposition, d’entretien, de relevé et 
de réparations desdits compteurs. 
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4.4 Assurances 
 
Le Preneur déclare avoir souscrit auprès d’une Compagnie d’assurances notoirement 
solvable les polices d’assurances nécessaires pour couvrir les responsabilités qu’elle 
encourt au titre des présentes. Elle s’engage à maintenir ces garanties pendant la duré des 
relations contractuelles et à fournir à première demande du Bailleur son attestation de 
validité en cours. 
 
4.5 Restitution des lieux loués 
 
A l’expiration du présent contrat, que ce soit suite à l’arrivée du terme ou par résiliation 
anticipée, le Preneur restituera au Bailleur les lieux loués libres de toutes installations et 
occupations et, le cas échéant, dépollués.  
 
ARTICLE 5 – RESILIATION ANTICIPEE 
 
La résiliation du présent contrat fondée sur le manquement d’une partie à ses obligations 
contractuelles ou de bonne foi (prévue à l’article 1104 du code civil) pourra intervenir de plein 
droit un mois après mise en demeure par lettre recommandée avec A.R. notifiée par la partie 
lésée à la partie défaillante, et restée sans effet.  
 
La convention sera résiliée sans aucune indemnité. 
 
Par ailleurs, à défaut de paiement à son échéance exacte d’un seul terme de la redevance et 
un mois après un commandement de payer ou une sommation d’exécuter restés sans effet, 
contenant mention de la présente clause et faisant état de ce délai, la convention sera 
résiliée de plein droit. 
 
 
ARTICLE 6 - REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de survenance d'un litige, les parties s'engagent à rechercher un accord amiable par 
le biais de négociations directes et menées de bonne foi, en faisant le cas échéant appel à 
tout conseil de leur choix. 
 
Si, à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la date de la constatation du désaccord 
notifiée par l’une des parties à son cocontractant, ces négociations s’avèrent impossibles ou 
demeurent infructueuses, chacune des parties pourra le cas échéant, saisir la juridiction 
compétente pour le site de Bischwiller. 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
A  
Le  
 
 
 
Pour Eqiom Granulats,  Pour le Bailleur 
   
 
 
Annexes : 
1 – Plan 


